
Chapitre II : Organisation des études.

Article 7 : L'admission des élèves au centre de formation des techniciens de l'aéronautique
civile et de la météorologie de Casablanca a lieu soit sur titre, soit à la suite d'un examen
d'entrée dont les conditions sont fixées à l'article 9 ci-dessous.

Article 8 : L'accès au centre de formation visé à l'article premier ci-dessus est ouvert aux
candidats réunissant les conditions suivantes :
Etre de nationalité marocaine ;
Etre âgé de dix-sept ans au moins et vingt-trois ans au plus au 1er janvier de l'année de
l'examen.
Une dispense d'âge d'une année pourra cependant être accordée par le ministre des travaux
publics et des communications.

Article 9 : L'admission au centre de formation des techniciens de l'aéronautique civile et de la
météorologie de Casablanca a lieu :
Sur titre en vue de leur formation dans la  section des adjoints techniques , de l'aéronautique
civile et de la météorologie les candidats titulaires du baccalauréat (série mathématiques) de
l'enseignement du second degré ou d'un des diplômes dont la liste sera fixée par arrêté du
ministre des travaux publics et des communications approuvé par l'autorité gouvernementale
chargée de la fonction publique.
A la suite d'un examen d'entrée ouvert aux candidats ayant poursuivi leur scolarité dans un
établissement secondaire :
Pour les candidats au centre de formation  section adjoint technique , jusqu'à la première
incluse (section mathématiques) ancienne formule ou 6e année secondaire incluse (section
mathématiques) nouvelle formule ;
Pour les candidats au centre de formation section agent technique, jusqu'à la seconde incluse
(section mathématiques) ancienne formule ou 4e année secondaire incluse (section
mathématiques) nouvelle formule ;
Les élèves de nationalité étrangère peuvent être admis au centre de formation de Casablanca
dans les mêmes conditions que les élèves de nationalité marocaine dans la limite d'un tiers du
nombre des candidats admis au centre.

Article 10 : Nul ne peut être autorisé à subir plus de trois fois les épreuves de l'examen
d'admission.

Article 11 : L'enseignement dispensé au centre de Casablanca est théorique et pratique.


